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INTRODUCfiON 

Le cadre d'interYmtion sur les pourvoiries propose des mesures qui facilitent la consoli-
dation et le d6veloppement de l'industrie de la pourwirie dans le respect des im~ratifs de 
conservation et de mise en valeur de la faune. Il s'insùe dans le mandat du ministère de 
l'Environnement et de la Faune (MEf) qui est d'6laborer des politiques visant l'établis.1ement 
et la gestion des pourwiries. Le MEF propose, entre autres. de s'associer avec des 
regroupements de pourvoyeurs et avec les organismes du milieu afin de leur permettre 
d'appliquer des modalités particulières de gestion de la faune sur des plans d'eau publics (lacs 
ou rivières). Ce nouveau mode de gestion, identifié sous l'appellation « Aire faunique 
communautaire (AFC) », peut être mis en place m~me si aucun pourvoyeur n'y participe. 

Le MEF propose également de confier la gestion de plans d'eau publics de moins de 20 
hectares présentant un faible potentiel halieutique à certains pourvoyeurs sans droits exclusifs 
qui sont inté~ à investir dans l'aménagement de ces plans d'eau afin de les rendre 
attrayants pour la pêche. Cette mesure pennettra de confier au secteur privé une activité 
réalisée habituellement par le MEF. Des pourvoiries sans droits exclusifs pourront ainsi 
diversifier leur offre de pêche et se consolider. 

Une modification, apportée à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (C· 
61.1), permet au Ministre cf allouer. sans appel d'offres, les baux de droits exclusifs de pêche 
destinés aux aires fauniques communautaires (AFC) et aux lacs de moins de 20 hectares 
dorénavant identifiés sous l'appellation « Petit lac aménagé (PU) ». Comme pour les baux 
ac.cordés à des pourvoiries, ceux•ci sont d'une durée unifonne de 9 ans et sont renouvelables. 
Les principales obligations du Locataire portent sur le paiement du loyer, la préparation d'un 
plan de gestion et la production d'un rapport annuel. 

Dans le cas du bail communautaire, le Locataire a l'obligation de faire approuver ses tarifs 
et les conditions imposées aux persoMes qui désirent devenir membre de la Corporation par 
le MEF. Les principaux po'-·voi:·s de ces deux types de Loc.ataires sont d'émettre des droits 
d'accès, tarifer, contingenter le nombre d'utilisateurs, fixer des règles particulières de gestion 
et effectuer. au besoin, des travaux halieutiques. 

Dans le cas d'une aire fa;.;.:ii~:.:e c-0mmunautaire (AFC), le territoire décrit au bail exclut 
toute portion de terre et cor:-es?):id uniquement à un plan d'eau. Pour les lacs de moins de 20 
hectares, Je territoire décrit~~ t-aH correspond au petit lac auquel peut être ajoutée une bande 
de terre. 

Ces nouveaux statuts de :err.:.:>ire ne peuvent être mis en place sur des territoires publics 
faisant déjà l'objet d'un stan.:t fa:.!nique particulier comme par exemple une pourvoirie avec 
droits exclusifs, une zone à explvitatioo contrôlée. un parc ou une réserve. Pour plus de 
précisions, nous définissons da:is les prochaines lignes ce que sont les aires fauniques 
communautaires (AFq et les petits lacs aménagés (PLA) ainsi que les particularités de 
chacun pour leur mise en place. 
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1. FAUNIQUF.S COMMUNAUf~ (AFC) 

1.1 PRÉAMBULE 

Le OuQ>ec compte plusieurs grands plans d'eau sur son tmitoire dont certains sont situés 
près des centres urbains ( ex.: lac Memphrémagog. lac St-Jean) et d'autres se retrouvent dans 
des endroits peu habités mais facilement ~ibles aux amateurs de pêche ( ex. : Réservoir 
Baskatong). Cette situation fait en sone qu'au fil des ans, de fortes ~ions de pêche se sont 
exercées sur ces plans d'eau et en ont grandement détériod la qualité. À quelques endroits, à 
la suite d1une pêche excessive et d'un manque de suivi et de conttôle, certaines espèces de 
poissons ont été affectées ( ex.: la ouananiche au lac Saint-Jean). À d'autres endroits, bien que 
la qualité de la p!che soit encore bonne, des mesures particulières de gestion s'imposent pour 
maintenir cette bonne qualité au cours des prochaines années (ex.: le Réservoir Gouin). Tous 
ces plans d'eau sont situés sur le territoire public libre où la responsabilité de gestion des 
ressources fauniques. comme sur l'ensemble du territoire du Québec, incombe au ministère de 
l'Environnement et de la Faune. 

La mise en place des AFC a pour objectif de faire participer les gens du milieu à la remise 
en état des populations d'espèces sponives ou de leurs habitats, ou à la préservation d'un 
milieu de qualité pour l'exploitation de la faune aquatique. De plus, ce concept de gestion 
permet de doMer priorité à l'adoption de mesures de conservation de la faune et d'~urer ou 
de maintenir l'accessibilité à la faune sur ces plans d'eau. 

Ce mode de gestion particulier se traduit d'abord par l'élaboration d'un profil faunique et 
d'une problématique reliés à la gestion de la faune sur le plan d'eau visé par des gens 
intéressés au projeL Par la suite, un regroupement de gens du milieu voit à concevoir un projet 
de mise en valeur et de gestion du plan d'eau, à le faire approuver par le MEF et à le 
soumettre en consultation publiq-:.ie dans la région concernée afin d'obtenir l'aval du milieu. 

Suite à l'approbation du p:oje: par le milieu et à l'ac.créditation par le MEF d'une 
Corporation responsable de la &~s:ion et de la mise en valeur du plan d'eau, le Ministre donne 
un bail de droits exclusifs de pê:!"le à œtte Corporation. Ce bail alloue certains pouvoirs de 
gestion à la Corporation. Par exemple, elle peut émettre des droits d'accès, effectuer au 
besoin des travaux halieutiq:Jes e: engager des auxiliaires de la faune pour la surveillance du 
territoire. Les persoMes qci dés::ent pêcher sur le territoire décrit au bail doivent 
obligatoirement obtenir l'at=:oris.a:ion de la Corporation locataire et payer les droits exigibles • 
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En quelque sorte, les AFC sont un mode de gestion sitœ à mi-chemin entre les pourvoiries 

à droits exclusifs (PADE) et les zœes cf exploitation contt6lie (ZEC). En effet, cc nouveau 
mode de gestion se rapproche de Ja PADE en raison des droits exclusifs de pecbe qui sont 
donnés et reacmble à la zec en raison du choix d'une O>iporation saœ but lucratif pour gérer 
et mettre en valeur le territoire. Par ailleurs, les principales œgles que nous retrouvons dans Je 
bail de droits exclusifs de pêche à des fim communautam proviennent, en partie, du bail de 
droits exclusifs de pourvoirie et du protocole sign6 avec les orpnlsma gestionnaitts de zec. 

Les pourvoiries qui offraient des services de p&he sur le plan d'eau avant la mise en place 
des AFC pourront continuer à avoir accès au plan d'eau pour y offrir leurs services. Pour ce 
qui est des nouvelles pourvoiries. le MEF consultera la C.orporation avant d'émettre de 
nouveaux permis. Par contre, les clients de toutes les pourvoiries devront dorénavant se 
conformer aux modalités de g~on et payer les tarifs mis en place par la Corporation 
locataire de l'AFC . 

1.2 DÉANITION 

L'aire faunique communautaire (AFC) est un nouveau mode de gestion qui se définit 
comme étant : · 

1.3 

« Un plan cfeau public (lac ou rivière). faisant l'objet d'un bail de droits 
exclusifs de pêche à des fins communautaires, dont la gestion est confiée à 
une C.Orporation sans but lucratif. Ce territoire nécessite des mesures 
particulières de gestion afin <ly a.mirer la conservation et la mise en valeur de 
la faune aquatique ». 

CONDITIONS À RE:SCO~TRER POUR füSTIFIER 1A MISE EN PIACE 
D'UNEAFC 

La volonté des gens du rnilie;; de prendre en charge la conservation et la mise en valeur de 
la faune sur un plan d'eau pcblic faisant l'objet d'une problématique faunique particulière, 
justifie la mise en place d'une AFC. On entend par « gens du milieu» : la majorité des 
organisations représentant les u:.::isateurs et les occupants du territoire (pourvoyeurs, 
pêcheurs, propriétaires de terrai::s, locataires de baux du ~N. forestiers, Hydro-Québec) 
ainsi que des organismes m~c:~-aux (municipalités, MRC), socio-économiques (chambres 
de commerce, CRD, ATR) et des communautés autochtones concernées. 
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1.4 DÉMARCHE REIATIVE À u\ CRÉATION D'UNE AFC 

Une problématique reliée à l'exploitation de la faune aquatique sur un plan d'eau public 
incite les gens du milieu à demander la prise en charge de la mnservation et de la mise en 
valeur de la faune ainsi que la mise en place d'une AFC. 

Les étapes à réaliser sont les suivantes: 

1. Les gens intéressés élaborent un profil faunique du plan d'eau selon les directives du 
MEF. 

2. Les gens intéressés sont invités à former un regroupement qui doit être le plus 
représentatif possible du milieu. 

3. Le regroupement procède à l'élaboration d'un projet de mise en valeur et de gestion du 
plan d'eau. 

4. Le projet de mise en valeur et de gestion du plan d'eau est soumis au MEF pour 
approbation. 

5. Le regroupement ou son représentant proœde aux consultations publiques selon les 
modalités approuvées par le MEF. 

6. Le regroupement dépose au MEF les résultats de la consultation publique et le projet de 
mise en valeur et de gestion du plan d'eau. Il demande la création de l'AFC. 

7. Le MEF étudie le projet et s'assure qu'il y a consensus pour la mise en place de l'AFC. 
Par la suite, il fait connaître sa décision. 

Lorsque le projet est ac.cepté, le MEF demande au regroupement de se constituer en 
Corporation sans but lucratif. Les membres de son conseil d'administration doivent être issus 
des gens du milieu. Afin d'assurer une bonne représentation de la clientèlet au moins le tiers 
des administrateurs de la Cc:po;-Jtion doit provenir des << membres utilisateurs >> du territoire. 
On entend par« membre u::lisateur » : une personne physique qui a acheté un droit d'accès 

au territoire pour la pêche. Le MEF procède à la désignation du territoire en suivant les 
étapes habituelles en vertu èe l'article 85 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune . 

s 
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Afin de permettre au Ministre dallouer un bail de droits exclœifs, le Gouvernement doit 
adopter un décret ~gnant et délimitant ce territoire public. Awnt de soumettre le décret au 
Gouvernement, le MEF effectue différentes consultations et réalise certains travaux. 

Les grandes ~tapt.S sont les suivantes : 

1. Consultation du ministère des R~urces Naturelles. 

2. Consultation des communautés autochtones concernées. 

3. Préparation de la description technique du territoire. 

4. Préparation de la fiche de décisio~ pour les autorités du MEF. 

S. Approbation du projet par les autorités du MEF • 

6. Avis d'intervention à la ~funicipalité régionale de comté. 

7. Préparation du décret de désignation de territoire. 

8. Adoption du décret par Je Conseil des Ministres. 

9. Publication du décret dac.s la Gazette officielle. 

10. Préparation du bail de droits exclusifs de pêche à des fins communautaires. 

11. Signature du bail par le 1:nis::e. 

12. Signature du bail par la Corporation sans but lucratif. 

Après la signature du bail, le ;::rojet de mise en valeur et de gestion du plan d'eau, qui a été 
élaboré antérieurement, deviend.~ le plan de gestion prévu au bail et sera annexé à celui•ci . 
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l. PETITS IACS AMÉNAGts (PIA) 

2.1 PRÉAMBUŒ 

Certains pourvoyeurs sans droits exclusifs sont intéreas à aménager des plans d'eau 
publics localisés à proximité de leurs installations, afin de les rendre intéremnts pour la 
pêche. Comme ils ne jouissent d'aucun contrôle sur le prélèvement en tenitoire hbre, ils ne 
réalisent aucun investmement relié à l'aménagement faunique, ne pouvant espérer un juste 
retour sur ce type de dépenses. Antérieurement, le rôle de 1'6habilitation faunique ·était presque 
exclusivement joué par le ~ŒF alors que la situation actuelle favorise la participatio_n d1autres 
intervenants. 

Plusieurs pourvoyeurs sans droits exclusifs désirent obtenir des droits exclusifs, mais les 
consultations publiques, au cours de la dernière décennie, démontrent que la population refuse 
la réduction de l'accès au territoire libre qu'elle fréquente. Toutefois, si le powvoyeur propose 
de faire des travaux d'aménagement afin de rendre productif pour la pêche un plan d'eau qui 
ne l'était pas, on peut supposer que l'opposition sera moins forte. On sait que la délégation de 
gestion peut intér~r divers organismes, mais il est probable que les petits lacs-feront plus 
rarement l'objet d'une demande de délégation par le milieu. Cependant, la possibilité de 
contrôler l'exploitation de petits lacs intér~ certains p:>urvoyeurs sans droits exclusifs qui y 
voient une possibilité de diversifier leur offre faunique. Afin d'éviter une réaction publique 
négative, le MEF restreindra à de petits lacs de moins de 20 ha la délégation de gestion aux 
pourvoyeurs. La limite supérieure de superficie provient de l'entente MER-Ml.CP sur le 
développement de la villégiature riveraine sur les terres publiques qui interdit tout 
développement de villégiature en bordure des lacs inférieure à 20 ha, sauf en zone D du 
macroz.onage, afin d'en favoriser l'accessibilité. 

Lorsqu'un pourvoyeur sans droits exclusifs demande un bail de droits exclusifs de pêche 
sur un lac de moins de 20 hectares, le ~ŒF vérifie la recevabilité de la demande et informe le 
demandeur de la démarche à sui,.Te. Suite à l'approbation du projet par la municipalité ou par 
la MRC, le MEF donne~ aF?fl d'offres un bail de droits exclusifs de pêche au pourvoyeur. 
Le territoire décrit au bail de è.:oits exclusifs de pêche sur un lac de moins de 20 hectares peut 

comprendre, en plus du la~ une bande de terrain sur laquelle il ne pourra y avoir de 
construction d'unités d'hébergement mais seulement des constructions et ou des 
aménagements d'équipeme:lts temporaires (remise, statioMement. toilette à fosse sèche. aire 
de pique•nique. etc.). 

Le bail de droits exclusifs de pêche peut être transféré à un autre p:,urvoyeur avec 
l'autorisation du Ministre à la condition que les règles initiales d'émission soient maintenues . 
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2.2 DÉFlNlTION 

Le petit lac aménagé (Pl.A) est un nouveau mode de gestion qui se <Mfinit oomme suit : 

« Un lac de moins de 20 hectares faisant Jtobjet cfun bail de droits 
exchwfs de pêche octroyé à un pourvoyeur qui ntest pas <Mjà titulaire 
d'un tel bail. Ce lac doit faire l'objet de travaux d'aménagement 
faunique. Ces travaux, une fois réalisés, doivent permettre au locataire 
d'offrir un p:>tentiel de pêche favorisant une augmentation de 
l'utilisation du lac ». 

2.3 DÉMARCHE RELATIVE ÀVAITRIBUTION D'UN BAIL DE DROITS 
EXCLUSIFS DE PÊCHE SUR UN PIA 

Le proces.sus d'attribution débute par une démarche initiée par un pourvoyeur sans droits 
exclusifs. C.Clui-ci identifie un lac public de moins de 20 hectares à proximité de ses unités 
d'hébergement. Il demande au Ministre. que ce lac lui soit attribué. 

Les grandes étapes de l'étude de la demande sont les suivantes: 

1. Le MEF vérifie la recevabilité de la demande à savoir si : 

• Le projet concerne un lac de moins de 20 hectares. 

• Le lac est situé dans un rayon de 10 km d'une unité d'hébergement permanente 
appartenant au pou."'\·oyeur. 

• Le pourvoyeur n'es. pas déjà titulaire d'un bail de droits exclusifs. 
Note: Cette mesure n'est pas applicable dans le cas d'octroi d'un deuxième plan 
d'eau au même pot .. ::voyeur. 

• Aucun bail de villé.9ature privée ou commerciale ne doit avoir été alloué et aucun 
terrain privé oe doi: avoir été vendu sur le pourtour du lac demandé à l'exception 
de ceux appanenaz:: au pourvoyeur. 

Si les 4 conditions son: respectées, le pourvoyeur dispose d'une priorité de six mois 
pour compléter sa demande. Lorsque plusieurs pourvoyeurs désirent exploi-ter le 
même lac, le MEF prforiscra celui qui aura déposé sa demande le premier. Après six 
mois, si le pourvoyeur n'a pas complété sa demande, la priorité sera donnée au 
pourvoyeur ayant déposé sa demande en deuxième. Si aucune autre demande n'a été 
faite, Je pourvoyeur de'\ Ta en déposer une nouvelle p:>ur que le lac lui soit réservé de 

9 
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nouveau. 

2. Le pourvoyeur complète sa demande dans le délai requis et dépose les documents 
suivants: 

- La diagnose écologique du lac produit à ses frais selon les ait.ères fauniques pré-
établis du MEF. Si la diagnose écologique du petit lac est disponible au MEF, le 
pourvoyeur pourra l'utiliser. 

• Un plan de gestion démontrant l'existence d'un ·projet de mise en valeur des 
r~urces halieutiques, par exemple : un ensemencement de type dépôt-retrait. 
Ce projet d'aménagement doit générer un minimum de 100 jours pêche/an. 

- Une résolution de la municipalité appuyant le projet, ou de la MRC lorsque le 
petit lac est situé en territoire non organisé (TNO). 

iO 

3. Le MEF étudie la demande et fait connaître sa décision. Lorsque le projet est accepté, le 
MEF procède à la désignation du territoire en suivant les étapes habituelles de 
désignation. en vertu de l'article 85 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune. 

4. Un an après l'octroi d'un bail, le MEF pourra octroyer au même pourvoyeur un 
deuxième lac de moins de 20 hectares si les objectifs précisés au plan de gestion ont été 
atteints. Les conditions d'octroi du deuxième lac seront les mêmes que cellesprévues 
pour le premier lac. 

G: .X,111'\'0'.afc-.,,rfauoc 
1997 


